
La délinquance baisse à Mantes la Jolie ?

C’est, en tout cas, ce que montrent les chiffres publiés par les
services de la Préfecture.
Mais des chiffres ne sont que des chiffres et il faut y
regarder de plus près.
En effet, si ces chiffres baissent de 9% en 2002, ils avaient
augmenté de 30% en 2001 – soit au total une hausse très
importante.
Ainsi, en novembre 2002, le ministère de l’intérieur
estimait le taux de délinquance à 104 délits pour 1 000
habitants – soit un habitant sur 10 confronté à un acte
délictueux à Mantes la Jolie.
De plus, on peut s’interroger sur la fiabilité des
chiffres et la méthode Sarkozy-Bédier distribuant les
bons points (ou les mauvais) aux préfets et

commissaires en fonction des chiffres. En effet, pour
qu’un acte devienne officiel il faut qu’il y ait plainte
ou arrestation. En clair cela veut dire que des services
de police qui procéderaient à trop d’arrestations
feraient automatiquement grimper les chiffres officiels
de la délinquance et s’exposeraient donc à être
désignés du doigt par le gouvernement. De là à
dissuader les gens de porter plainte ou à limiter les
interventions, il n’y a qu’un pas que certains
pourraient bien franchir.

Rosny : le mauvais coup pour la démocratie.

Un mauvais coup s’est tramé contre Rosny au Conseil municipal de Mantes la Jolie (25 novembre).
Sous le prétexte d’évaluer à nouveau “ les charges transférées ”, la municipalité a accepté que la CAMY
réclame à Rosny la moitié d’une taxe professionnelle qu’elle ne perçoit pas. Si une telle manœuvre réussissait,
Rosny serait en faillite financière.
De fait, la droite n’a pas supporté que Rosny passe à gauche en 2001 et veut lui faire payer très chèrement.
C’est ce que j’ai voulu dire au Conseil municipal avant que Mr Sevin, démocratiquement, ne me coupe la
parole autoritairement et fasse voter le Conseil (au mépris du règlement intérieur).
Les deux groupes de gauche (PC-DECIL-MDC-PRG et PS) ont voté contre (*).
(*) Malheureusement 7 maires sur 8 (dont deux socialistes) ont, dans un premier temps, accepté cette manœuvre contre le maire
PS de Rosny, Françoise Descamps. Depuis, le Conseil municipal de Magnanville a refusé cette manœuvre et, après la gauche de
Mantes la Jolie, ouvert une brèche contre ce déni de démocratie. Mantes la Ville doit maintenant le courage de s’engager à son
tour.

De tout, un peu…..

Nouveaux horaires dans les mairies de Mantes.
Les trois mairies ouvriront du lundi au vendredi de 9h00
à 12h00 et de 13 à 17h00, le samedi de 9 à 12h00. De
plus, une nocturne (jusqu’à 19h00) aura lieu le mardi
mais les habitants de Gassicourt et du Val-Fourré n’y
auront pas droit puisqu’elle ne concernera que l’Hôtel de
Ville.

SNCF : Paris-Mantes pour 3 euros.
Ce sera possible pour les jeunes ( - de 21 ans) dans le
cadre des sorties scolaires ou pour ceux, âgés de 12 à 21
ans, s’ils sont boursiers ou dont les parents sont Rmistes ou
en difficultés financières. La municipalité deviendrait-elle
solidaire ? Pas tout à fait puisque c’est la SNCF qui prend
totalement en charge le coût de l’opération. Bien entendu,
j’ai voté pour.

Viande bovine : la municipalité n’exerce aucun
contrôle sur la SODEXHO.
“ Quelles mesures avez-vous prises pour garantir la
sécurité alimentaire dans nos cantines, étant donné que
ces garanties devraient émaner d’un organisme de
contrôle indépendant ? ” avais-je interrogé le Maire par
écrit, puis oralement. Visiblement aucune puisque, par
deux fois, Mr Sevin s’est contenté de m’envoyer les copies
des lettes que…. La SODEXHO lui envoyait. C’est
d’autant plus grave que le directeur de la “ SODEXHO-
Marseille ” vient d’être condamné pour tromperie après
avoir menti sur l’âge des bovins dont la viande état servie
dans les cantines (la répression des fraudes avaient même
constaté que certains bovins dépassaient les 18 ans. Ils
étaient donc nés AVANT l’interdiction des farines
animales en France).

Le tribunal restreint l’accueil du public.
Dès le 1° février, les services de l’état civil et des

tutelles seront fermés 4 demi-journées par semaine, faute
de moyens. Sur 12 postes budgétaires, seuls 10 sont
pourvus. Comment Pierre Bédier peut-il claironner vouloir
lutter contre l’insécurité et priver la justice de moyens ?

Un nouveau poste de police au Val-Fourré.
Il va déménager de quelques mètres dans la rue

Ronsard (à l’arrière du “ cube ”). Beaucoup plus
fonctionnel que l’ancien devenu vétuste, il permettra de
mieux répondre aux besoins des usagers et des
fonctionnaires. En même temps, comme l’ancien, il
n’ouvrira qu’en journée. A quand un véritable
commissariat de police au Val-Fourré ?



Quartier des médecins-sud : projet de
recomposition urbaine.
Il comprendra la création d’une voie pour désenclaver
l’îlot qui sera réorganisé en 6 résidences ainsi que la
démolition des deux tours Ramon et deux cages d’escalier
(sur 8) de la rue Marie Laurencin. J’ai émis des réserves
sur la résidentialisation proposée (pose de grilles
notamment) parce qu’elle peut conduire à diviser
artificiellement les habitants. Dans le même temps,
j’approuve la volonté de désenclaver l’îlot (le Val-fourré,
depuis sa création par Jean-Paul David, a toujours souffert
de cet enclavement voulu) , la réorganisation en 6 îlots à
“ taille humaine ” permettant de rapprocher les gens entre
eux ainsi que la démolition des tours. J’ai donc voté pour
et j’ai réclamé l’effort des communes environnantes dans
la construction de logements sociaux (comme Buchelay qui
n’en a pas et dont le maire, D. Braye, ne veut pas).

Réhabilitation des “ grandes vignes ”.
Les travaux devraient permettre d’améliorer la sécurité et
le confort des logements. Après m’être assuré au Conseil
de la CAMY (27 novembre) que les loyers
n’augmenteraient pas, j’ai voté pour.

Règlement du stade nautique : “ taisez-vous ! ”
Ce règlement prévoit notamment l’interdiction de
distribuer des tracts aux entrées (donc sur la voie
publique). Denis Andréoléty (groupe communiste à la
CAMY) s’y est opposé et a annoncé notre abstention sur ce
projet. Les autres élus de gauche ont malheureusement
voté pour, avec la droite.

L’ancienne usine des eaux aux vétérinaires.
Pour 100 000 euros, la clinique vétérinaire a acquis l’ancienne
usine des eaux qui appartenait à la ville. Je me suis étonné
qu’on apprenne une semaine avant chaque Conseil que la ville
n’avait plus l’utilité de telle ou telle propriété et que, justement,
un futur propriétaire s’était porté acquéreur. J’ai donc réclamé
plus de transparence et annoncé que je ne participerai pas au
vote.

Les marchés de Mantes en 2001.
Le rapport annuel a été présenté au Conseil le 16
décembre. Seul le marché du Val-fourré a connu un
regain d’activité (+ 3,5% de droits de place) tandis que
le marché du Centre-ville s’étiole (- 2%) et que la
foire aux oignons s’effondre (- 15,5%). A noter que le
marché du Val-Fourré, à lui seul, rapporte deux fois
plus à la ville que tous les marchés ayant lieu au
Centre-Ville (foire aux oignons, marché de Noël…) :
350 mille euros contre 160.

Coopération avec la communauté de Ryad au
Maroc. A quand Shufa’t en Palestine ?
Non seulement j’ai voté pour cette coopération ( tout ce
qui contribue à mieux se connaître, s’entr’aider est bon à
prendre) mais j’ai proposé d’élargir ces actions de
coopération – notamment avec le camp de Shufa’t près de
Jérusalem en Palestine. Il existe d’ailleurs une
association mantaise qui travaille à un jumelage citoyen
et a déjà fait se rencontrer deux fois mantais et
palestiniens. Elle a rencontré les élus de la région et la
ville de Limay, dores et déjà, soutient cette action. Mantes
la Jolie s’honorerait à lui emboîter le pas.

Prix de l’eau et profits de la CGE.
Les habitants de Rolleboise vont bénéficier d’une baisse de
près de 40% du prix de l’eau (hors taxes diverses) parce
que la CGE vendra moins cher l’eau à la CAMY qu’au
syndicat de Bonnières. Ce sera la même eau, les mêmes
tuyaux (avec des compteurs en plus)…ce qui montre bien
que la CGE, en situation de monopole, profite de la
situation à chaque fois qu’elle peut. Cela “ ajoute de l’eau
au moulin ” de tous ceux qui pensent qu’il faudrait
nationaliser la distribution de l’eau potable pour en faire
un véritable service public. Je fais partie de ceux-là.

Bédier-Juppé :le coup de pied de l’âne.
Intervenant en réunion publique (lors de la législative
partielle sur la 3° circonscription des Yvelines), Pierre
Bédier a soutenu Alain Juppé qui venait de condamner le
soutien apporté par le ministre Gilles de Robien (UDF) au
candidat UDF, Christian Blanc. “ Il a dit ce que le patron
de l’UMP avait à dire ” a-t-il tranché doctement. Quelques
jours plus tard, Alain juppé estimait, à propos de sa propre
déclaration, qu’il avait “ dit une connerie ”.

Je suis intervenu
* pour la sécurité alimentaire dans la restauration
municipale (voir “ de tout, un peu ”)
* auprès des locataires de la résidence des Grandes Vignes
(lettre distribuée à tous) pour dénoncer le coup de force de
l’OPIEVOY (voir ci-dessous)

J’ai rencontré à leur demande
* le syndicat CGT des employés communaux
 * une habitante rue Charcot (intervention en cours)

J’ai “ failli ” rencontrer
* les locataires de la résidence des Grandes Vignes pour
une réunion d’information sur la taxe des ordures
ménagères. Mais celle-ci a été annulée, la veille, par
l’OPIEVOY (dont Pierre Bédier, il y a peu, était le
président) qui a interdit aux locataires d’utiliser la salle de
réunion

J’ai été reçu
* A la Sous-préfecture (dans une délégation comprenant
Bénédicte Bauret pour la Ligue des Droits de l’Homme,
Catherine Couturier (représentant Jacques Saint-Amaux, le
Maire de Limay) et Edmond Léglise (Verts) au lendemain
de l’occupation de la Collégiale par 4 familles kurdes
(dont certains membres s’étaient aspergés d’essence)
menacées d’expulsion du territoire.


